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AXELERA labellisé pôle de compétitivité phase V, 

poursuit sa dynamique pour répondre à l’urgence climatique et 
environnementale  

 

AXELERA, le pôle de compétitivité français de référence de la chimie, des industries de procédé et de 
l’environnement, a été labellisé par l’Etat ce 27 mars pour la phase V des pôles de compétitivité sur la période 2023-
2026.  

Fort des compétences et du savoir-faire de plus de 400 adhérents, AXELERA poursuit sa stratégie de 
développement de solutions durables pour répondre à l’urgence climatique et environnementale et renforce le 
déploiement de son action à l’échelle nationale et européenne.  

Décarbonation, économie circulaire du CO2, efficacité énergétique des procédés, recyclage plastique, gestion de 
la ressource en eau dans l’industrie, remédiation des sols pollués ou encore hydrogène et batterie sont autant de 
sujets au cœur de sa feuille de route, au service de la transition environnementale.  
 

 Un bilan très positif en phase IV (2019-2022) 
 
Seul pôle de compétitivité français rassemblant les principaux acteurs des filières chimie, des éco-industries et de 
l’environnement, AXELERA a atteint ses objectifs lors de la Phase IV à plusieurs titres :  

▪ Une croissance de 11% du nombre d’adhérents par rapport à 2018, passant à plus de 400 adhérents à fin 2022, 
et ceci malgré un contexte de crise sanitaire peu favorable. 

▪ Une forte performance projets, avec 131 projets financés (+50% sur la période), 24 M€ captés dans le cadre du 
Plan de Relance (17 projets), 7 levées de fonds accompagnées (35 M€), 36 projets lauréats au niveau européen 
avec 215 M€ de budget alloué par l’Europe. 

▪ Un renforcement des partenariats avec d’autres pôles tels que Tenerrdis et CARA sur l’hydrogène, Polymeris 
sur le recyclage plastique ou encore Minalogic sur le digital 

▪ Un modèle économique consolidé, avec des recettes privées renforcées à hauteur de 58% du budget du pôle. 
 

Une feuille de route dans la continuité pour la phase V (2023-2026) 
 
« Dans la continuité de ce qui a été fait depuis plus de 15 ans, AXELERA affirme son ambition de pôle d’excellence de la 
chimie, des industries de procédés et de l’environnement qui contribue au développement de solutions durables pour 
répondre à l’urgence climatique et environnementale. Nous disposons de forts savoir-faire sur ces enjeux au sein de nos 
400 adhérents. Nous confortons donc l’objectif d’initier des innovations de ruptures, de développer des partenariats pour 
accélérer la construction de projets durables et de catalyser des opportunités business au service de la souveraineté 
industrielle et de la résilience économique. » Pierre-Yves Bondon, Président d’AXELERA 
 
A horizon 2026, AXELERA met l’accent sur plusieurs priorités :  

▪ Continuer à développer le pôle avec un objectif de 480 adhérents 

▪ Développer un partenariat stratégique à l’échelle nationale sur la chimie durable avec B4C (bioéconomie) et 
se positionner en pôle ressource de la performance environnementale des activités industrielles d’autres 
écosystèmes : industries de santé (Lyonbiopôle), du numérique (Minalogic), des équipements de production 
énergétique (Tenerrdis)…  

▪ Se déployer au niveau national sur 2 nouvelles régions en partenariat avec des acteurs en place pour servir 
des écosystèmes. 

▪ Conforter son ambition au niveau européen avec de nouveaux projets européens impliquant ses adhérents. 

▪ Augmenter la part de financement privé à plus de 60%. 

 
 
 

 

https://www.axelera.org/


En déployant cette stratégie, AXELERA se mobilise aux côtés des Métropoles de Lyon, Grenoble et Clermont-Ferrand, de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes et de l’Etat, pour contribuer aux politiques publiques en matière d’industrialisation, de 
souveraineté industrielle, de digitalisation, de décarbonation, de transition énergétique, d’économie circulaire. 
 

A propos d’AXELERA :  
AXELERA est le pôle de référence des filières chimie, des industries de procédés et de l’environnement pour une société durable. Il accompagne, en 
France et à l’international, le développement et l’innovation des acteurs impliqués dans la gestion maîtrisée de la matière et des ressources 
environnementales, pour un développement durable des territoires. 
En 2022, AXELERA compte 417 adhérents. Depuis sa création, le pôle a accompagné la labellisation de plus de 500 projets R&D. Il a notamment réuni 
187 milliards d’euros de financement de projets et contribué à lever plus de 98,5 millions d’euros avec AXELERA Invest Club. 
AXELERA s’engage à développer une chimie de solutions pour l’industrie et les territoires, des procédés compétitifs éco-efficients, des technologies pour 

préserver et restaurer les ressources naturelles, une gestion circulaire des différentes matières, de l’eau, de l’air, des sols et de l’énergie. 

AXELERA conforte son ancrage régional en Auvergne-Rhône-Alpes tout en déployant son action à l’échelle nationale et internationale, et en se projetant 
vers les opportunités de financement à l’Europe. 
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